
RELATIONS BILATERALES CANADA/KENYA  . 

Le Canada a un Haut Commissariat permanent à Nairobi depuis 

1967 et.le.Kenya a récemment ouvert un Haut Commissariat à Ottawa. Le 

Haut Commissaire du Canada est Monsieur G. Bruce. 

Nos relations bilatérales, qui sont cordiales et amicales, 

reflètent les politiques modérées, le style posé et l'orientation occidentale 

du Kenya. Ce renouveau de l'intérêt que nous portons au Kenya , s'exprime 

par la croissance de notre programme de développement pour ce pays, qui 

est devenu l'un de nos plus importants programmes en Afrique orientale._ 

L'aide.canadienne au Kenya se concentre sur les secteurs de l'électricité 

(on projette l'aménagement de lignes de transmission) et du développement 

rural. 

Compte tenu du nombre croissant des demandes d'immigration 

(notamment présentées par des Asiatiques) provenant du Kenya et d'autres 

pays d'Afrique orientale, le gouvernement a ouvert un bureau d'immigration 

à Nairobi de façon à permettre aux requérants qualifiés d'émigrer au Canada. 


